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La municipalité est présentement à la recherche de per-
sonnes désirant combler les postes d’animateurs(trices) 
pour son Service d’Animation Estivale (SAE). 
 

DESCRIPTION DU POSTE : 
 

 Élaborer la programmation journalière des activités ; 
 Animer les groupes qui lui sont confiés ; 
 Voir à la sécurité des enfants ; 
 Participer à l’encadrement lors d’activités spéciales ; 
 Assurer un suivi auprès des parents ; 
 Être disponible à effectuer certaines tâches con-

nexes ; 
 

EXIGENCES : 
 

 Être aux études actuellement et y retourner en sep-
tembre ; 

 Détenir un brevet de secourisme ou accepter de 
suivre une formation (2 juin 2019 à Ste-Cécile) ; 

 Accepter de suivre une formation payée par la Muni-
cipalité (24-25-26 mai 2019) ; 

 Posséder des aptitudes en animation, en planification 
et en organisation ; 

 Être capable de travailler en équipe ; 
 Être en bonne santé physique ; 
 Aimer les enfants, être dynamique, patient et créatif ; 
 Avoir un esprit d’équipe et d’initiative ; 
 Démontrer de l’autonomie et du leadership ; 
 Posséder des aptitudes auprès des personnes handi-

capées ; 
 Empathie, sens de l’organisation et des responsabili-

tés, patience, entregent, débrouillardise, dynamisme ; 
 
NOTE : Le nombre de postes à combler variera selon le 
nombre d’enfants inscrits au Service d’animation estivale et 
selon la demande. 

 
 
 
La personne choisie devra : 
 

 Assurer la surveillance et la sécurité des baigneurs 
selon l’horaire établie. 

 Effectuer divers travaux de nettoyage et d’entretien ; 
 Veiller à l’application des règlements municipaux ; 
 Effectuer toutes autres tâches connexes 
 
EXIGENCES : 
 

 Détenir la certification de Sauveteur national de la 
Société de sauvetage (cartes de compétence à 
l’appui) ; 

 Être aux études actuellement et y retourner en sep-
tembre ; 

 Posséder des aptitudes en planification et en organi-
sation ; 

 Être en bonne santé physique ; 
 Aimer les enfants, être dynamique, patient et créatif ; 
 Démontrer de l’autonomie et du leadership. 
 
 
La personne choisie : 
 

 Détient la certification de moniteur (carte de compé-
tence à l’appui) ; 

 Prendra en charge les cours de natation (Programme 
de la Croix-Rouge) et devra évaluer le niveau 
d’apprentissage des participants.  Ces cours devront 
avoir lieu en dehors des heures normales de bai-
gnades ; 

 Communiquera et devra faire respecter la réglemen-
tation dans la zone de baignade ; 

 Veillera à la propreté des lieux. 
 
 
 
Si vous êtes intéressés à l’un de ces postes et que vous 
possédez les qualifications requises, veuillez nous faire 
parvenir votre curriculum vitae au plus tard le 2 avril 
2019 au bureau municipal, soit par courriel à info@st-
ludger.qc.ca, par télécopieur au 819-548-5743 ou par la 
poste au 212, rue La Salle.  Seules les personnes rete-
nues seront convoquées en entrevues prévues en avril. 
 
NOTE : Tous les candidat(e)s devront accepter d’être 
soumis à une demande de vérification judiciaire. 

 
 



 

 

 

 
 
 
 

La Corporation Ludgéroise de Développement 
a le plaisir de vous inviter à son Assemblée 
Générale Annuelle qui aura lieu le lundi 18 
mars 2019 à 19 h 30 à la salle du Conseil 
municipal au 212, rue La Salle, 2e étage, 
Saint-Ludger. 
 

Au programme : 
 
- Le rapport financier et le rapport d'activi-
tés 2018 ; 

- Les actions à venir en 2019 ; 

- La reconduction du programme de 
bourses pour les futurs diplômés du secon-
daire et professionnel.  

 

Notre priorité : Être à l’écoute de nos conci-
toyens et faire de St-Ludger un village 
unique et dynamique ! 

 
 

Venez nombreux ! 
 
 

L’équipe de la Colude : 
 
Carole Duplessis, Richard Le-
clerc, Magalie Lapierre, Alain 
Demers et Alexandre Marleau. 

 

 
Une collation vous sera servie en fin de rencontre. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
La Municipalité est heureuse de vous informer que 
des cours de soccer seront dispensés à l’OTJ cet 
été. 
 

- Les pratiques et les parties sont sous la respon-

sabilité de Michaël Hébert et Joseph Labrecque. 

- Le tout comprend 2 séances par semaine. 

- Dépendamment des équipes formées, les 

séances sont soit le lundi et mercredi ou le mardi 

et le jeudi. 

- Objectif : obtenir 4 équipes dans chacune des 

catégories d’âge.  

1. 5-6-(7) ans 

2. (7)-8-9 ans 

3. 10-11-12 ans 

- Les cours seront échelonnés sur une période de 

7 semaines débutant la semaine du 24 juin. 

- Prenez note qu’il n’y aura pas de séance de soc-

cer lors des vacances de la construction. 

- Le coût d’inscription : 65$  

- Équipement : il n'est pas obligatoire, mais il est 

fortement suggéré d’avoir des souliers à cram-

pons. 

- Pour l’inscription ou pour obtenir de l’information 

additionnelle, je vous invite à venir à la journée 

d’inscription, sois le samedi 30 mars à la petite 

salle d’OTJ de Saint-Ludger entre 11h et 15h. 

- Après la journée d’inscription, vous pouvez tou-

jours contacter Michaël Hébert par Facebook ou 

au (819) 548-5616.  

- IMPORTANT : Aimer la page Facebook : Soccer 

St-Ludger 2019. 

 

Toutes les informations sur les pratiques annulées 
et contenues supplémentaires seront mises sur 
cette page Facebook. 
 


